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Gestion différenciée et écologique  

des espaces verts 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La gestion différenciée des espaces verts s’est intensifiée ces dernières années avec le 
passage au « zéro-phyto » et la prise de conscience écologique. En parallèle, les modes 
de gestion évoluent pour concilier l’augmentation des surfaces à entretenir et la 
demande des urbains pour plus de nature en ville.  

 
OBJECTIFS 

> Comprendre les enjeux et les principes de la gestion différenciée des espaces verts 
dans une démarche de développement durable et de transition écologique  

> S’approprier des outils pour évaluer et définir des modalités de gestion cohérentes 
avec les usages, les moyens et les potentialités des lieux 

> Valoriser la diversité des paysages et la biodiversité 
 

PROGRAMME 
Jour 1  Matinée en salle, après-midi sur le terrain 
> Enjeux de la gestion différenciée des espaces verts 

Concept et positionnement en termes de développement durable 

> Les étapes de mise en place et les outils 
Panorama des outils de gestion sur différentes communes    
- Inventaire des espaces et typologie des paysages 
- Codes d'entretien : un outil de classification des espaces pour assurer la diversité 
- Plan de gestion : préconisations et planification pour un entretien cohérent 

>  Les impacts en termes de gestion et de conception des espaces verts 
- Gestion des surfaces minérales  
- Gestion des espaces enherbés : du gazon à la prairie 
- Gestion des massifs fleuris et arbustifs, des pieds d’arbres, des cimetières, etc … 

répartition des points de fleurissement et choix de végétaux adaptés 
- Réhabilitation des espaces problématiques 
- Choix du matériel 

> Constats sur le terrain : études de sites choisis sur différentes typologies de la 
commune :  
- Analyse des usages, du contexte et des potentialités du site.  
- Cohérence des pratiques d’entretien (niveau, fréquence, matériel etc) et du choix 

des végétaux avec les objectifs recherchés. 
 
Jour 2  Alternance salle et terrain 

> Indicateurs et tableaux de bord : un outil d’évaluation de l’activité et de la pertinence 
des modalités de gestion mises en place. 

> La communication et la concertation : en interne et auprès des habitants  

> Accueillir la biodiversité en ville 
- Quelle biodiversité dans les espaces verts publics ? Diversité des habitats  
- Les rôles des espaces herbacés dans le maintien de la biodiversité en ville 
- Focus sur la gestion des prairies - ou autre espace à enjeu écologique à définir  
- Intérêts et limites des suivis faunistiques et floristiques 

> En s’appuyant sur les sites étudiés sur le terrain, réflexion collective sur : 
- Les codes d’entretien et la cartographie 
- Les améliorations et modifications d’aménagement possibles pour une gestion plus 

écologique et plus durable des espaces verts. 

> Synthèse et bilan de la formation 
 

MODALITÉS 

Formation intra-entreprise 

Durée : 2 jours - 14h 

Nous consulter pour étudier vos 
besoins et un devis personnalisé 

PUBLIC CIBLÉ 
Salariés des entreprises du paysage, 
agents des services espaces verts 

Groupe de 12 personnes maximum 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE 
Pédagogie participative et 
opérationnelle basée sur l’alternance 
salle et terrain. Apports théoriques et 
méthodologiques, études de cas sur 
site et mise en situation. Echanges et 
réflexion collective sur les cas étudiés. 

Les supports présentés sont remis sur 
clés USB. 

MÉTHODE D’EVALUATION 
Questionnaire d’évaluation à chaud.  
Attestation de formation délivrée à 
l’issue de la formation 

INTERVENANT 
Intervenant expérimenté dans la 
gestion des espaces verts et de nature 
en ville, formateur sur la gestion 
différenciée dans une approche 
écologique 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTACT & INFORMATION 
Laure LEROUX 
Tél. 09 61 65 21 86 
laureleroux@cleome.fr 
 
 


